
Diplômes et attestations de réussite

Les diplômes 2016 sont disponibles à la Scolarité centrale  à l'exception de la Capacité
en droit et du Certificat de sciences criminelles.

Les attestations de réussite sont disponibles à la scolarité de l'UFR DEG.

 

http://ve.univ-pau.fr/fr/scolarite/procedure-de-retrait-de-diplomes.html

